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Selon la réglementation européenne

(Le Règlement (CE) N°1333/2008) 

• «Les additifs alimentaires sont des substances qui ne sont

normalement pas utilisées en tant qu’aliments, mais qui

sont délibérément ajoutées à des denrées alimentaires à

des fins technologiques ».



Selon la réglementation algérienne

• Un additif alimentaire est défini comme ‘’ n’importe quelle substance 

habituellement non consommée comme un aliment en soi et non employée comme

un ingrédient caractéristique de l’aliment, qu’il ait un une valeur nutritionnelle ou

non, dont l’addition intentionnelle à l’aliment pour un but technologique dans la 

fabrication, le traitement, la préparation, l’emballage, le transport ou le stockage 

devient, ou peut s’attendre raisonnablement à devenir, lui ou l’un de ses dérivés, 

directement ou indirectement, un composant de cet aliment’’ (directive 89/107/EEC)



Classification des additifs

• La nomenclature distingue 24 classes d’additifs selon leurs
effets technologiques sur l’aliment. Les principales sont :

• Couleur : les colorants permettent de renforcer la couleur 
d’origine de l’aliment ou d’en conférer un autre.

• Conservation : les conservateurs prolongent la durée de 
conservation des aliments en les protégeant des altérations
dues aux micro-organismes et les anti-oxygènes prolongeant la 
durée de conservation des aliments en les protégeant des 
altérations provoquées par l’oxydation.

• Goût : les édulcorants qui confèrent une saveur sucrée, les 
acidifiants, les correcteurs d’acidité modifiant ou limitant
l’acidité ou alcalinité et les exhausteurs de goûts servant à
masquer le goût originel en rehaussant une saveur particulière.

• Texture 

• Plusieurs techniques sont à la disposition des industriels pour 
mettre au point des additifs :
• origine naturelle (extraction de végétaux au moyen de 
solvants)
• reconstitution de substances naturelle par synthèse
• modification de produits naturels
• additifs de synthèse





• Les colorants

• Parmi les additifs alimentaires, les colorants sont ceux qui sont davantage

dictés par un intérêt économique que par une nécessité technique. En effet, le

premier sens du consommateur sollicité lors du choix d’un aliment est la vue.

L’oeil est attiré par une bonne présentation où la couleur intervient (association

entre une couleur et un aliment ou une boisson).



• 1-Classification des colorants

• Plusieurs modes de classification :

• suivant leur propriété principale, la couleur

• suivant la nature chimique

• suivant qu’ils soient d’origine naturelle ou
synthétique.

• Il est important de noter que l’étiquetage n’indique
pas si les colorants sont d’origine naturelle ou
synthétique. Quelle que soit leur origine, les
colorants doivent figurer sous le nom ‘’ colorants’’
suivi de leur nom ou de leur numéro d’identification
commerciale E1XX



Les colorants naturels

• L’origine de ces colorants est végétale à l’exception de la cochenille (isolée à partir de corps desséchés de la femelle coccus cacti)

• E 100 ou curcumine : constituant du curry, extrait de curcuma longa ou safran, de couleur jaune orangé.

• Utilisations principales : moutarde, potage, produits de charcuterie, produits laitiers et boissons.

• E 101 i ou riboflavine (vitamine B2) : obtenue à partir de levure, germes de blé, oeufs, foie d’animaux et aussi par synthèse organique

(principale source actuelle). Donne une coloration jaune- orangé. Colorant principalement utilisé pour les produits laitiers, crèmes, pâtisserie,

confiserie, condiments et produits de charcuterie

• E 120 ou cochenille (acide carminique) obtenu à partir de corps desséchés des femelles de l’insecte coccus cacti. Ce colorant donne une

couleur rouge vif.Il est principalement employé dans les boissons, liqueurs, sirop,produits de charcuterie, glaces et crèmes glacées.

• E 140i ou les chlorophylles : les chlorophylles constituent les pigments verts des plantes. Elles sont obtenues par extraction des végétaux

comestibles ou de souches naturelles d’herbes, de luzerne…



Les colorants de synthèse

• Les colorants synthétiques sont plus stables et ont une durée de vie plus

longue. Les couleurs sont souvent également beaucoup plus intense.

• E 102 ou tartrazine : colorant jaune appartenant à la famille des

composés diazoïques, sous la forme d’un sel trisodique. Utilisé pour les

glaces, crèmes glacées, confiserie et croûte de fromages.

• E 127 ou érythrosine : colorant rouge dont l’emploi est dorénavant

limité. La présence d’iode étant suspectée de provoquer des intolérances.

• E 131 ou bleu patenté V : colorant bleu utilisé en Europe soit seul soit

en combinaison dans certaines denrées alimentaires. Son utilisation est

interdite en Australie, aux Etats-Unis et en Norvège car il peut provoquer

des allergies. Utilisé avec la tartrazine (E 102) pour la couleur verte des

sirops de menthe. Le bleu brillant FCF (E 133) non-autorisé en France est

utilisé à la place du bleu patenté V en Australie, en Amérique du Nord et en

Grande Bretagne.

• E 142 ou vert S : seul colorant vert autorisé en France. Les fabricants ont

recours à des mélanges bleus et jaunes autorisés. Utilisé en confiserie,

crèmes glacées et glaces, boissons, sirops et liqueurs.

Cette famille de colorants est très utilisée car elle 
est bon marché, facile à produire et à incorporer. 
On la trouve surtout dans les textiles, 
l'alimentation transformée, les pharmaceutiques et 
les cosmétiques.



Les aliments « ultratransformés » favoriseraient le cancer 
Augmenter de 10 % sa consommation de nourriture contenant 
additifs alimentaires et conservateurs divers élèverait de 12 % 
le risque de développer une tumeur, selon une étude.

D’une ampleur inédite, une étude française publiée jeudi 15 
février dans la revue médicale britannique British Medical 
Journal (BMJ) observe un lien entre la consommation de ce 
type d’aliments et le risque de cancer. Cette recherche, qui 
porte sur 104 980 participants, suggère en effet qu’une 
augmentation de 10 % de la part d’AUT est associée à une 
hausse de 12 % du risque global de cancer, notamment du sein, 
l’un des plus fréquents.







Les colorants alimentaires synthétiques aggravent les 
anomalies neuro-comportementales des enfants



Au cours des dernières années 20, la prévalence d'enfants et

d'adolescents américains diagnostiqués avec un trouble déficitaire de

l'attention/hyperactivité est passée de 6,1 % à 10,2 %. L'Attention Deficit

Hyperactivity Disorder (TDAH) se caractérise par des symptômes tels que

l'inattention, l'impulsivité et l'hyperactivité. Conditions pouvant évoluer vers

des difficultés d'études, l'isolement et l'agressivité.

En présence de facteurs héréditaires, le risque de développer un TDAH

peut être amplifié par l'exposition à divers produits chimiques, dont certains

sont encore délibérément ajoutés aux aliments. 



7 colorants à l'étude

Le rôle des colorants synthétiques dans la manifestation du TDAH a été
évaluée par l'OEHHA - l'Agence californienne pour l'évaluation des risques
environnementaux pour la santé publique - dans une méta-analyse
substantielle. 311 pages de revues scientifiques d'études animales et 27
études cliniques humaines, axées sur les effets neurocomportementaux chez
les enfants et les chiots exposés à sept colorants alimentaires synthétiques.

Révision il concerne 7 des 9 colorants synthétiques autorisés par la FDA
américaine (Administration des aliments et des médicaments), répertoriés ci-
dessous par nom, synonyme commun et initiales d'autorisation européennes.
Ces additifs sont en effet également présents dans les aliments
commercialisés dans l'Union européenne :

- Bleu 1, Bleu brillant, E133,
- Bleu 2, Indigo Carmin, Indigotine, E132,
- Vert 3,  E143,
- Rouge 3, Erythrosine, E127
- Rouge 40, Rouge allura (Rouge Allura), E129,
- Jaune 5, tartrazine ou jaune tartrazine, E102,
- Jaune 6, Jaune 6, Jaune orangé ou Jaune coucher de soleil (Coucher de 
soleil jaune), E110.









REGLEMENTATION 



La directive 95/2/CE modifiée régulant l’autorisation des additifs a 

été remplacée par les règlements CE/1331/2008 et CE/1333/2008. 

Dans l’attente de la mise en œuvre effective du dernier règlement, 

la liste des additifs autorisés par la directive reste cependant 

applicable. 

Niveau Européen 

Toute information scientifique et technologique nouvelle relative à des additifs autorisés est examinée avec une attention particulière et leurs 
conditions d’emploi sont reconsidérées si nécessaire. 



Decret exécutif  N°12 15 Mai 2012.pdf

Niveau National
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